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l'accumulation des preuves les plus péremptoires, les argu-
ments les plus logiques ne peuvent la déloger de l'esprit du
malade, elle reste là implantée, contre toute raison, toute logi.
,que, toute évidence. L'aliéné ne peut paraître avoir qu'une
seule idée délirante, il peut en avoir plusieurs. Que l'idée
délirante soit isolée, qu'il en existe au contraire plusieurs, du
moment qu'il en persiste une seule, on peut dire que tout
l'appareil de la raison fonctionne à faux. Il est donc absurde
de prétendre d'une manière absolue, qu'une même personne
puisse être, au même moment, atteinte d'aliénation mentale,
sur un point seulement, et saine d'esprit pour tout le reste.
Nous nous demandons comment l'o-a peut ainsi frac-
tionner la conscience humaine.

Ceux qui croient, dit Fairet : (1) " que la monomanie

þeut exister uniquement dans une idée délirante implan-
tée comme une plante parasite dans. une intelligence
t-estée saine sous tous les autres rapports, peuvent
admettre également que l'individu atteint de cette idée
puisse lutter avec toutes les forces saines qui lui restent contre
l'entraînement de l'idée délirante, et qu'il puisse rester libre
d'agir ou de ne pas agir, même dans le sens de cette idée
maladive. Mais quand on n'admet pes la monomanie dans un
sens aussi restreint, quand on est convaincu par l'observa-
tion attentive de tous les aliénés atteints de délire partiel, que
le délire de tous ces aliénés n'est jamais aussi limité; que non
seulement le cercle des idées délirantes est toujours plus éten-
du, mais que chez tous les aliénés atteints de délire partiel,
quelque restreint qu'il paraisse, il existe un terrain maladif,
un sol pathologique préalable, indispensable pour que les idées
fixes puissent s'y implanter et y prendre racine, on ne peut à
aucun prix se rallier à l'opinion des partisans de la responsabi-
lité partielle."

M. Falret a d'ailleurs soin d'ajouter plus loin : " Mais si
nous n'admettons pas la responsabilité partielle des aliénés ainsi
comprise, c'est-à-dire portant sur certains faits et non sur cer-

(1) Jules Fairet. Loc. cit.
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